
La pratique du badminton est possible à partir du 15 décembre 2020, dans tous 
les équipements sportifs couverts, uniquement pour les mineurs dans le cadre 
d’une pratique encadrée. Les horaires d’entraînement doivent être adaptés pour 
que les pratiquants et encadrants puissent rentrer avant le couvre-feu de 20h.
La FFBaD vous accompagne dans cette reprise avec une série de mesures pour 
pratiquer dans des conditions optimales de sécurité.

E N  C A S  D E  S Y M P T Ô M E S ,  R E S P E C T E Z  L E S  C O N S I G N E S  S A N I TA I R E S  E T  R E S T E Z  C H E Z  V O U S .

www.ffbad.org

L E  L I E U  D E  P R A T I Q U E

AVA N T  D E  J O U E R

S U R  L E  T E R R A I N

Chacun arrive avec son propre matériel 
(raquette, gourde, gel hydroalcoolique)

Lavage des mains ou utilisation 
de gel hydroalcoolique

avant et après avoir joué

Remplacer les gestes de convivialité 
par un geste avec la raquette

Les accompagnants sont interdits 
dans le gymnase

Respect des règles de distanciation 
physique de 1 mètre minimum en 

dehors du court

Port du masque obligatoire en 
dehors des phases de jeu, pour 

toutes les personnes de 6 ans et +

Port du masque non obligatoire pour 
les pratiquants et obligatoire pour 

l’encadrant

Double autorisé avec une distanciation 
physique d’au moins 2 mètres en 

toute situation de jeu

Changements de coté possible en 
respectant le sens des aiguilles d’une 

montre

1 mètre
minimum
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